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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE 

DIRECTION DES ACTIONS 
INTERMINISTERIELLES 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

ï Arrêté préfectoral n° 08 DAIDD IC 298 
Bureau des politiques territoriales imposant à la société UNION IN VIVO des prescriptions 

et du développement durable complémentaires pour l’exploitation de son site de LA 

GRANDE PAROISSE. 

Le Préfet de Seine et Marne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier. de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, livre V, titre 1°”, et notamment son article L 514-1, 

VU l'arrêté préfectoral n° 06 DAIDD 1IC 284 en date du 13 décembre 2006 autorisant et 
réglementant la société UNION IN VIVO à La Grande Paroisse, 

VU le rapport n° E-07-544 du 18 avril 2007 de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement d'Ile-de-France chargée de l'inspection des installations 
classées, 

VU le rapport DRIRE du 22 septembre 2008, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques du 12 juillet 2007, 

VU le projet d'arrêté préfectoral transmis à l'exploitant du silo de La Grande Paroisse le 
26 juillet 2007, 

VU les observations formulées par l'exploitant par courrier du 31 juillet 2007, 

CONSIDERANT que l’exploitant a déposé un dossier complet et régulier conformément à 

Particle 20 du décret du 21 septembre 1977 modifié pour l’installation et l’exploitation d’un 
séchoir de 5,341 MW sur son site de La Grande Paroisse, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu, en conséquence de faire application à l'encontre de l'exploitant 

des dispositions prévues par l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, 

ARRETE 

ARTICLE 1 - RESPECT DES PRESCRIPTIONS 

La société UNION IN VIVO dont le siège social est situé au 83, Avenue de la Grande Armée - 

75 782 PARIS Cedex 16 est autorisée à poursuivre l’exploitation des installations situées sur le 

territoire de la commune. de La Grande Paroisse sis Tavers — Route de Montereau BP 102 - 
77871 MONTEREAU Cedex, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté.  



      

  

Le présent arrêté s’applique sans préjudice des arrêtés préfectoraux antérieurs. Ces prescriptions 

sont établies pour l'exploitation d'un séchoir de 5,341 MW soumis à déclaration en référence à 

la rubrique 2910-A2 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

ARTICLE 2 - 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 

et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 

façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 

l'installation. 

ARTICLE 3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment 

en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible 

avec le bon fonctionnement des appareïls de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute 

et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 4 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 

être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 

des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 

d'exploitation, doit être placé : 

dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 

du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz 

sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et 

un pressostat. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 

l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes 

est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
Tout appareil de réchauffage d'un combustible Hiquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 

Un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 

ci. 
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La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 

un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obiurateurs à opercule, non 

manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

ARTICLE 5 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur 

bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et 

au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 

comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 

entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Les brûleurs sont équipés d’un régulateur de température commandé par des sondes disposées 

dans les caissons de répartition d’air chaud et mesurant la température du circuit d’air. 

Le séchoir est équipé de détecteurs de niveau de grain. Le bon fonctionnement de l’extraction 

des grains et de la rotation de la turbine de ventilation sont contrôlés en permanence. 

Toute anomalie de fonctionnement est signalée au poste de commande et provoque 

automatiquement l’arrêt du brûleur en cas de dépassement des températures de séchage. 

ARTICLE 6- Détection de gaz détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 

cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant un 

combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce 

dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique à 
l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 

que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un 

dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie, Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 

de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de 

l'article 4. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 

équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Le séchoir est équipé d’une installation de détection incendie, commandant le déclenchement 

d’une alarme sonore, l’arrêt des brûleurs ou des générateurs de chaleur, l’arrêt des ventilateurs 

et la fermeture des volets d’air. 

Un matériel de communication permet d’informer le personnel d’incident ou d’accident survenu 

sur l'installation. Des consignes sont rédigées définissant les dispositions à prendre en cas de 

fonctionnement anormal, d'incendie. 

ARTICLE 7 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation du séchoir se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation. 

et dés dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.  



  

  

  

  

ARTICLE 8 - Conduite des installations 
  

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant 

et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 

besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 9 - Moyens de lutte contre l'incendie 

Des dispositifs d’obturations sont implantés sur les entrées d’air pour éviter le développement 

d’un incendie (effet cheminée). 
Des robinets d’incendie armés sont implantés de façon à ce que toutes les parties du séchoir 
puissent être efficacement atteintes. A défaut d’un dispositif d’extinction automatique, une 

colonne sèche doit amener l’eau sous pression jusqu’en partie haute du séchoir. 

Le grain présent dans la colonne de séchage doit pouvoir être évacué rapidement en cas 

d’incendie ou d” échauffement anormal par un dispositif adapté vers une aire ou un stockage 

permettant l’extinction. 

ARTICLE 10 - Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à 

l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les 

emplacements présentant des risques d'explosion. 

ARTICLE 11 - Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 12 - Règles d'exploitation 

1- Avant la mise en route du séchoir, il doit être procédé à un nettoyage soigné de la colonne 

sécheuse et de ses accessoires (systèmes de dépoussiérages, parois chaudes ..….) 

Ces opérations sont effectuées chaque fois que cela est nécessaire pendant la campagne de 

séchage et en particulier lors d’un changement de produits à sécher. 

La colonne de séchage sera totalement vidangée après tout arrêt supérieur à 12 h. 

2— Les céréales ou les grains à sécher sont préalablement nettoyés de façon correcte avant leur 

introduction dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont 
éliminés par un émotteur-épurateur et si nécessaire, par un nettoyeur-séparateur d’une capacité 

de traitement adapté à la capacité de séchage. 

Les produits susceptibles d’être en cours de fermentation ne sont pas introduits dans le séchoir. 

  
 



  

ARTICLE 13- Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

les températures maximales de fonctionnement suivant la nature des produits à sécher, 

les conditions de mise en marche et d’arrêt de la ventilation et des brûleurs (en particulier 
toute mise en route du brûleur fait l’objet d’une ventilation préalable), 

les fréquences de vidanges des chambres à poussières. 

ARTICLE 14- Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués 

par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant 

une bonne dispersion des polluants. 

. ARTICLE 15 - Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins 

égale à : 5 m/s pour les combustibles gazeux. 

ARTICLE 16 - Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion et des 

séchoirs sont portés sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 17 - Prévention de la pollution atmosphérique — Conditions de rejets 

17.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 

rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés. 
Chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris 

ci-après, sont pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure 
conformes à la norme NF X 44 052. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 

en toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l’intervention 

d’organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

17.2 - Conditions générales de rejet 
Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués 

par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant 

une bonne dispersion des polluants. 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de 

la vapeur d’eau (gaz secs).  



  

17.3 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
les volumes de gaz étant rapportés 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O} ramenée à 3 % en volume (pour les combustibles liquides ou gazeux). 

  

  

  

        

cn nantanées Conduit séchoir 

Poussières 5 mg/Nm° 
SO2 35 mg/Nm° 
NOK en équivalent NO; 150 mg/Nm° 
  

17.4 Surveillance des rejets 

L'exploitant fait procéder au moins tous les 3 ans à des mesures des émissions de poussières qui 
portent sur chacune des émissions canalisées duséchoir. 

  

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe est 

transmis à l’inspection des installations classées sous une forme synthétique accompagnée de 

commentaires expliquant les éventuels dépassements constatés, leur durée ainsi que les 

dispositions prises afin d’y remédier et qu’ils ne puissent se reproduire. 

Les méthodes d’échantillonnage, de mesure et d’analyse sont conformes à celles définies par les 

réglementations ou normes françaises ou européennes en vigueur. 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l'Environnement, une mesure du débit rejeté des teneurs en oxygène et en oxydes d'azote dans 

les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Article 18 : FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge 
de l'exploitant. 

Article 19 : 

En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application des 

mesures prévues à l'article R 512-31 du code de l'environnement. 

Article 20 : INFORMATION DES TIERS 
(article R 512-39 du code de l’environnement) 

Une copie de l’arrêté préfectoral est déposée en mairie et peut y être consultée. Un extrait du 

présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est 

affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement 
de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du 

bénéficiaire de l’autorisation.  



  

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux 

ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 21 : 
DELAI ET VOIES DE RECOURS (article L 514-6 du code de l'environnement) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif uniquement (Tribunal 

Administratif de Melun -43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN) : 

par des demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour 

où lesdits actes leur ont été notifiés. 
par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour 

les intérêts visés À l’article 1”, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de 

deux années suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 22 : 
- le Secrétaire Général de la Préfecture, 

- le Sous-Préfet de Provins, 

- le Maire de La Grande Paroisse, 

- le Directeur régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement d'Ile-de-France à 

Paris, 

- le Chef de groupe de subdivisions de la Direction régionale de l'Industrie, de la Recherche et 

de l'Environnement d'Île-de-France à Savigny-le-Temple, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie 

sera notifiée à la société UNION IN VIVO sous pli recommandé avec avis de réception. 

Melun, le 06 octobre 2008 

Le Préfet, 

  

     

  

Tétaire Général p.i. 

{NT \ 
Abdel-Kadbr GUERZA 

COPIE à : 

- exploitant, 
- M. le Sous-Préfet de Provins, 

- M. le Maire de La Grande Paroisse 

- M. le DRIRE Savigny 

- M. le DRIRE Paris 

- SIDPC 

- chrono.  




